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Le développement de la petite enfance francophone  

en contexte minoritaire au Canada 
 

Les partenaires lancent un cadre de collaboration 
 
Ottawa – Une mini-conférence de la Commission nationale des parents francophones (CNPF) débutera 
le 25 octobre 2007 avec le lancement du Cadre national de collaboration en développement de la petite 
enfance francophone – Une vision partagée, des stratégies communes. Plusieurs membres de la Table 
nationale en développement de la petite enfance, présidée et coordonnée par la CNPF, participeront au 
lancement du Cadre, le résultat de deux ans de collaboration, de recherche et de consultation à 
l’échelle pancanadienne.  
 
Le Cadre national a été élaboré grâce à un financement accordé à la CNPF par le biais du 
Programme de partenariats pour le développement social du ministère Ressources humaines et 
développement social Canada. Il est fondé sur les principes de la Convention relative aux droits de 
l’enfant, endossée par 193 pays de l’Organisation des Nations-Unies. 
 
‘’C’est une première pour le milieu associatif francophone, explique la présidente Ghislaine Pilon. 
Plus d’une douzaine de groupes nationaux vont harmoniser leurs stratégies, à partir de leurs 
expertises. La petite enfance touche tous les secteurs de développement et vise un investissement à 
long terme pour la santé, l’apprentissage et la prospérité des communautés. C’est particulièrement 
important pour nous, souligne-t-elle, dans les communautés francophones. 
 
Le document de 16 pages dans les deux langues officielles propose une vision partagée et quatre 
stratégies communes : la planification intégrée, les ressources humaines, le développement et le 
partage de connaissances, ainsi que la prévention et la promotion. 
 
L’événement débutera à 19 h 30 le 25 octobre à l’Hôtel Sheraton d’Ottawa, situé au 150, rue Albert, 
en présence des membres et partenaires de la CNPF, ainsi que de dignitaires. La mini-conférence se 
poursuivra le vendredi 26 octobre en matinée avec une allocution de l’ombudsman et défenseur des 
enfants du Nouveau-Brunswick, M. Bernard Richard. Puis l’assemblée annuelle de la Commission 
nationale aura lieu le samedi 27 octobre en après-midi. 

 
La Commission nationale est l’organisme responsable de la stratégie nationale du développement de la 
petite enfance francophone. Ses membres et partenaires coordonnent dans les provinces et territoires 
un éventail de services en petite enfance, dont près de 400 garderies et prématernelles en milieu 
communautaire, scolaire et familial. La mission de la Commission nationale est de promouvoir un milieu 
familial, éducatif et communautaire favorisant le plein épanouissement des familles francophones, 
acadiennes et métisses du Canada. 
  
Pour plus d’informations, consulter le site www.cnpf.ca. 
 
Contact : Murielle Gagné-Ouellette, directrice générale de la CNPF : 613.288.0958. 
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